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Aide-mémoire pour rédiger le devis en matière de 
performance et selon les exigences fonctionnelles

Mettre l’accent sur le résultat ou l’objectif recherché ou encore, sur la fonction 
recherchée du bien ou du service;

Rédiger le besoin de votre organisme municipal en termes de fonctionnalité, 
de performance, ou encore les deux à la fois;

Établir comment la performance ou la fonctionnalité sera évaluée ou les condi-
tions de reconnaissance de l’équivalence, le cas échéant.

Rédiger un devis de performance fonctionnel

Décrire la tâche à accomplir du produit ou du service, par exemple :

Des bacs rendant possible le tri des déchets ou un camion à neige en mesure 
d’épandre du sable;

Passage piéton avec indication sonore pour faciliter la traversée des personnes 
ayant une cécité ou défience visuelle.

Rédiger un devis de performance

Établir des exigences portant sur, par exemple :

La puissance de l’équipement (ex. : jet d’eau d’une lance à incendie d’au moins 
600 litres d’eau par minute);

La durée de vie d’un produit (ex. : un lampadaire utilisant des ampoules ayant 
une durée de vie deux fois supérieure à une ampoule ordinaire);

L’efficacité énergétique d’une infrastructure (ex. : rénovation d’un bâtiment et 
remplacement des isolants synthétiques (panneaux de polystyrène) pour le 
remplacer par un isolant d’origine végétale);
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Importance de bien définir son besoin, d’analyser son marché 
et d’estimer les coûts pour :

Répondre au besoin de l’organisme municipal de manière plus adéquate.

Réduire les modifications subséquentes au contrat.

Améliorer ses connaissances du marché visé, soit les fournisseurs potentiels, 
leurs produits et les prix.

Assurer une meilleure adéquation du besoin avec la capacité du marché.

Amorcer une réflexion sur le mode de sollicitation approprié, de même que les 
règles applicables du règlement sur la gestion contractuelle de l’organisme 
municipal.

Favoriser l’obtention d’un financement approprié (considération budgétaire). 

Déterminer, selon le montant estimé, s'il est nécessaireou non d’exiger que les 
soumissionnaires aient obtenu une autorisation de contracter auprès de l’Au-
torité des marchés publics. 

Améliorer les connaissances sur les échéanciers à venir.
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Définir ses besoins

Établir les objectifs à atteindre en s’appuyant sur le besoin, mais au sens large – 
À quoi veut-on répondre ?

Par exemple : transport d’agrégat, nouvelle activité sportive, sécurité routière, etc.

Amorcer la réflexion sur le niveau de performance à atteindre ou la fonction 
que le bien ou le service doit remplir.

Éviter de cibler des produits précis ou des fournisseurs en particulier.

Éviter de prescrire le moyen pour combler le besoin.

Documenter les réflexions et les analyses qui ont mené au choix des exigences.
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Analyser son marché

S’assurer d’une bonne compréhension des solutions disponibles pour répondre 
à mon besoin.

Consulter ses pairs dans les municipalités voisines (projets et acquisitions 
semblables).

Recueillir toute information pertinente dans l’industrie visée et chez les autres 
organismes municipaux.

Documenter les informations recueillies, notamment dans le Système électro-
nique d’appel d’offres (SEAO) sur des acquisitions similaires.
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Estimer les coûts

Analyser les acquisitions similaires précédentes, incluant leur historique d’exé-
cution, le prix soumis, etc.

Évaluer les risques liés au projet.

Analyser les causes qui ont mené aux addendas dans les projets similaires 
antérieurs pour dégager les omissions ou les erreurs.

Considérer l’ampleur, la complexité, la durée, les qualifications, les tendances 
du marché, les options de renouvellement, les fournitures supplémentaires 
requises, etc.

Au besoin, consulter un expert financier ou constituer un comité technique 
pour valider l’estimation des coûts lors de projets complexes ou d’envergure.

Garder confidentielle l’information relative à l’estimation des coûts jusqu’à 
l’adjudication du contrat.
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Établir sa stratégie contractuelle

Considérer les montants estimés ainsi que le temps nécessaire pour viser le 
bon mode de sollicitation et l’échéancier requis;

Considérer la période de publication des soumissions en tenant compte des 
délais minimaux de publication et du délai de publication souhaitable pour les 
soumissionnaires;

Prendre en considération le niveau de complexité du projet et l’importance 
accordée à la qualité versus le prix afin de déterminer le bon mode d’adjudica-
tion et d’être cohérent avec les exigences du projet;

Évaluer les risques liés au projet de façon à les réduire en optant notamment 
pour une stratégie de lotissement ou encore en prévoyant des options de 
renouvellement;

Identifier les exigences qui pourraient avoir un impact sur le bassin de soumis-
sionnaires potentiels afin de susciter l’intérêt d’un nombre suffisant de four-
nisseurs (s’applique également aux appels d’offres sous les seuils).

Analyser les impacts potentiels du choix entre le mode à deux étapes ou de la 
grille de pondération avec prix si une évaluation qualitative est choisie (simu-
lation de la pondération des critères, de la note portant sur la qualité obtenue 
versus le prix, etc.) afin d’opter pour le mode d’adjudication qui répondra le 
mieux au besoin.

En général, bien établir une stratégie contractuelle a pour but d’attirer les bons 
fournisseurs tout en considérant les besoins de votre organisme.
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Aide-mémoire pour ouvrir, analyser les soumissions et procé-
der ensuite à l’adjudication du contrat :

Ouverture des soumissions

Toutes les soumissions publiques doivent être ouvertes à l’heure, à la date et 
au lieu spécifié dans vos documents d’appel d’offres.

Valider d’abord l’intégrité des soumissions électroniques et, dans le cas d’une 
non-intégrité, divulguer seulement les noms des soumissionnaires jusqu’à ce 
que l’intégrité des soumissions puisse être constatée.

Inscrire les résultats d’ouverture sur le SEAO.

Analyse de la conformité

L’analyse de la conformité doit toujours être faite au cas par cas. Une irrégula-
rité peut entrainer le rejet ou non d’une soumission dépendamment de ce que 
contient les documents d’appel d’offres.

Calculez tous les bordereaux de prix afin de s’assurer qu’il n’y a pas d’erreurs 
de calculs qui modifient l’odre des soumissionnaires.

Les irrégularités mineures sont habituellement celles qui n’entrainent pas un 
déséquilibre dans le principe de l’égalité entre les soumissionnaires.

Une irrégularité majeure entraine, le plus souvent, un tel déséquilibre ou 
provient du manquement d’une exigence d’ordre public par un soumission-
naire. Toute irrégularité majeure ou touchant une exigence d’ordre public doit 
être automatiquement rejetée.

Dans le doute, faites-vous épauler par une ressource juridique. Si vous n’avez 
pas accès à une telle ressource au sein de votre organisme municipal, faites 
appel à des services juridiques externes, notamment ceux de la FQM ou de 
l’UMQ. 
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La capacité de stockage (ex. : d’un camion pour transporter de la neige;

Exiger des normes ou standards reconnus sur le marché au besoin, lorsque la 
situation le permet.

L’importance d’une rédaction du devis en matière de perfor-
mance ou de fonctionnalités

Favorise la concurrence et un traitement intègre et équitable des concurrents

Permet au soumissionnaire de conceptualiser et introduire de nouvelles pra-
tiques et de nouveaux produits répondant au besoin et au résultat attendu;

Permet à l’organisme municipal d’atteindre des objectifs qui, autrement, n’au-
raient pas nécessairement été ciblés.

 

Cet aide-mémoire est un outil développé dans le cadre de la capsule  Étape 3 : 
Rédiger son devis de performance ou fonctionnel, disponible au lien suivant : 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/affaires-municipales/pu
blications/plainte_gestion_contractuelle/gestion_contractuelle/pex/AMM_eta
pe_3.pdf
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Évaluation de la qualité

Le travail du comité de sélection

Assurez-vous, par le biais de votre secrétaire de comité de sélection, que les 
membres de ce dernier:

     Ne soient pas en conflit d’intérêt avec un soumissionnaire et qu’ils ont bien  
     signé la lettre d’engagement avant de leur faire parvenir les soumissions à    
     évaluer.

       Analyseront objectivement, chacun de leur côté, les soumissions reçues.

Les membres se réuniront ensuite pour délibérer et échanger sur le pointage 
accordé à chaque soumission. C’est lors de cette rencontre qu’ils devront 
parvenir à une conclusion commune sur le pointage accordé à chaque soumis-
sion en participant activement aux délibérations.

Les outils nécessaires à l’évaluation de la qualité des soumissions doivent être 
disponibles pour les membres du comité de sélection afin de faciliter leur 
travail.

Exiger des normes ou standards reconnus sur le marché au besoin, lorsque la 
situation le permet.

Adjudication du contrat

La résolution d’adjudication suffit à former le contrat, qui sera dès lors consti-
tué des documents d’appel d’offres, des addendas et de la soumission.

Une fois le contrat adjugé, il est important d’aller inscrire toutes les informa-
tions nécessaires dans le SEAO.
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Cet aide-mémoire est un outil développé dans le cadre de la capsule : 
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du contrat

     

https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/gestion-contrats-municipaux/outils/capsules/analyser-soumission

